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(Exemple : Abri de jardin, garages, remise par exemple. Une piscine n’est pas considérée 

comme une annexe). 

Les combles aménageables

(Une véranda est une extension sauf dans le cas où elle couvre uniquement une entrée 

extérieure, n’étant pas habitable). 







 

 

« Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de 

l'observation de prescriptions spéciales s'il est de nature à porter atteinte à 

 du fait de sa situation, de ses caractéristiques, de son importance ou 

de son implantation à proximité d'autres installations ».

« Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de 

l'observation de prescriptions spéciales s'il est de nature, par sa localisation et ses 

caractéristiques, à compromettre 

 ». 

Article R.332-16 : Les constructeurs et lotisseurs sont tenus de supporter sans indemnité l'installation, sur le terrain de l'opération 

projetée, des postes de transformation de courant électrique ou des postes de détente de gaz nécessaires pour l'opération. S'ils le 

préfèrent, les constructeurs et lotisseurs peuvent offrir pour les besoins de ladite installation un local adéquat leur appartenant, 

moyennant paiement d'une indemnité globale et une fois versée par l'organisme tenu d'assurer la distribution publique d'électricité 

ou de gaz. Le montant forfaitaire au mètre carré de cette indemnité est fixé par arrêté du ministre chargé de l'urbanisme et du 

ministre du développement industriel et scientifique. Les distributeurs d'électricité ou de gaz ont la libre disposition des postes de 

transformation ou de détente installés en exécution du présent article, notamment pour alimenter le réseau de distribution publique. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006818218&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824508&dateTexte=&categorieLien=cid
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 Les systèmes de production d'énergie à partir de sources renouvelables mentionnés par l’arrêté ministériel du 19 décembre 2014 

sont les suivants : 

- les systèmes solaires thermiques de production d'eau chaude dont la surface maximale de capteurs solaires ne peut 

excéder 5 m² par logement en maison individuelle ou 3 m² par logement en bâtiment collectif d'habitation ou 3 m² par 

tranche de 100 m² de surface de plancher en bâtiment tertiaire ; 

- les installations photovoltaïques dont la puissance crête ne peut excéder un maximum de 3 kWc par tranche de 100 m² de 

surface de plancher. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210213&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210215&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210213&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211434&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211434&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720209&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832855&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832857&dateTexte=&categorieLien=cid


 

 

 

 

 

(Article L.152-3 du code de l’urbanisme)

(Articles L.152-4 du code de l’urbanisme)

- 
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 Cette modification ne concerne pas l'affectation des parties communes des lotissements et ne doit pas être compatible avec la 

réglementation d'urbanisme applicable.  

Jusqu'à l'expiration d'un délai de cinq ans à compter de l'achèvement du lotissement, cette modification ne peut être prononcée qu'en 

l'absence d'opposition du lotisseur si celui-ci possède au moins un lot constructible. (Article L442-10 du code de l’urbanisme). 

 



- 

(Articles L.152-5 du code de l’urbanisme)

 

 

 

 

— Conformément à l’article L.151-33 du code de l’urbanisme,

— Conformément à l’article L.151-34 du code de l’urbanisme

- 
- 
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 La reconstruction à l'identique* d'un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix ans est autorisée nonobstant toute disposition 

d'urbanisme contraire, sauf si la carte communale, le plan local d'urbanisme ou le plan de prévention des risques naturels 

prévisibles en dispose autrement, dès lors qu'il a été régulièrement édifié.  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211227&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211231&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797382&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797382&dateTexte=&categorieLien=cid


- 

— Conformément à l’article L.151-35 du code de l’urbanisme

La commune d’Evette-Salbert fait partie de la Communauté d’agglomération du Grand 

Belfort qui a compétence en matière de collecte et de traitement des eaux usées. 

 

Le zonage d’assainissement est en cours de révision concomitamment au PLU, afin d’être en 

adéquation avec le nouveau zonage du PLU. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000028777093&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000028777093&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211235&dateTexte=&categorieLien=cid
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- 

- 
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- 
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006819737&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000024241128&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832878&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845814&dateTexte=&categorieLien=cid


- 

- 
 

Les périmètres de réciprocité sont reportés sur le plan de zonage. 

Le périmètre est reporté sur le plan de zonage. 

- 
- 
- 

Une plaquette relative à la réglementation sismique est annexée au PLU.  



- 
- 
- 

La plaquette relative au retrait-gonflement des sols argileux dans le département du 

Territoire de Belfort figure en annexe du PLU. 

La commune d‘Evette-Salbert est située sur les contreforts du massif vosgien. Le niveau du 

risque y est au maximum (4 sur 4). Ce gaz radioactif constitue un facteur de risque de 

cancer du poumon et peut s’accumuler dans les bâtiments. 

Toutefois, les dernières mesures effectuées dans les écoles n’ont pas révélé de présence 

particulière de radon. 

 

Une plaquette d’information figure en annexe du PLU. 



 

 

 

le règlement peut identifier et 

localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger pour des motifs 

d'ordre écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état des 

continuités écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur 

préservation […]

- 
- 
- 

- 
- 

 

« le règlement du PLU peut identifier et 

localiser les éléments de paysage et identifier, localiser et délimiter les quartiers, îlots, 

immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à 

conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou 

architectural et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur 

préservation leur conservation ou leur restauration.[…] ».



 

http://www.caue-franche-comte.fr/glossaire.htm?lettre=T
http://www.caue-franche-comte.fr/glossaire.htm?lettre=G
http://www.caue-franche-comte.fr/glossaire.htm?lettre=P
http://www.caue-franche-comte.fr/glossaire.htm?lettre=P
http://www.caue-franche-comte.fr/glossaire.htm?lettre=C
http://www.caue-franche-comte.fr/glossaire.htm?lettre=C
http://www.caue-franche-comte.fr/glossaire.htm?lettre=U
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Les dispositions qui suivent s’appliquent à toutes les zones du PLU. 

 

Elles visent à garantir la qualité architecturale et urbaine des constructions, en évitant les 

incohérences de volumes, styles, matériaux, couleurs et ambiances. 

Elles concernent aussi bien les constructions nouvelles que le bâti existant. 

 

 



 

 

Recommandations :  

 



 

 

 

 

Recommandations :  

 

 

Recommandations :  

 



 

 

 

- 

- 

- 

 

 

 

En application du L111-16 du code de l’urbanisme en date d’approbation du PLU 
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 Ventelle : Lamelle métallique destinées à laisser passer la lumière et l’air sur des façades en bardage. 

 



 

 
 
 

 

- 
- 
- 

Pour les nouvelles constructions

Pour la construction de logements locatifs 

financés avec un prêt aidé par l’État : 



 

Pour les activités, bureaux et commerces

- 

Pour les constructions destinées à l’hébergement touristique et à la restauration :  

- 
- 

Pour les constructions destinées à l’hébergement : 

- 

,
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 Le propriétaire, dont les fonds sont enclavés, et qui n'a sur la voie publique aucune issue, ou qu'une issue insuffisante, soit pour 

l'exploitation agricole, industrielle ou commerciale de sa propriété, soit pour la réalisation d'opérations de construction ou de 

lotissement, est fondé à réclamer sur les fonds de ses voisins un passage suffisant pour assurer la desserte complète de ses fonds, à 

charge d'une indemnité proportionnée au dommage qu'il peut occasionner. 

 



 

 

 



 

 

 

L’annexe sanitaire en définit les modalités d’application. 
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  Sont visées ici, les éoliennes destinées à une consommation dite « domestique ». 

 



- 
o 

o 
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o 
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- 
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 Aucun point du bâtiment ne doit dépasser la limite : absence de tout débord* de toiture à l’égout ou en rive. 
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 Sont visées ici, les éoliennes destinées à une consommation dite « domestique ». 
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 La jurisprudence considère, qu’indépendamment de son statut public ou privé, la voie doit desservir plusieurs propriétés et 

comporter les aménagements nécessaires à la circulation des personnes et/ou des véhicules. 

En cas d’absence de voie, le recul se fera par rapport à l’emprise publique. 
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  correspond à un espace public qui ne peut être considéré comme une voie (publique ou privée). Ainsi, 

constituent des emprises publiques, les voies* ferrées, les cours d’eau domaniaux, les canaux, les jardins et parcs publics, les 

bâtiments universitaires et leurs dépendances,… 
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  U, sauf 
pour l’emprise au sol maximale autorisée qui ne doit pas dépasser 40 % de la parcelle. 
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